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feî)  Stator  de  turbomachine  à  aubes  pivotantes  et  anneau  de  commande. 

PO 

@  Stator  de  turbomachine  composé  d'un  carter 
(2)  métallique  entourant  une  enveloppe  (3)  por- 
teuse  de  paliers  (11)  de  pivots  (10)  d'aubes 
pivotantes  (7). 

Le  mécanisme  de  commande  (15)  du  calage 
des  aubes  (7)  comprend  en  particulier  un  axe 
radial  (20)  auquel  sont  transmis  les  efforts  de 
poussée  des  gaz,  l'enveloppe  (3)  étant  avanta- 
geusement  formée  de  secteurs  angulaires  de 
couronnes  juxtaposées  axialement  et  qui  ne 
sont  pas  chargés.  Les  paliers  (11)  ne  subissent 
donc  pas  d'usure  génératrice  de  fuite  de  gaz  et 
de  pertes  de  rendement.  Avantageusement, 
l'enveloppe  est  en  matériau  composite. 
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L'invention  concerne  un  stator  de  turbomachine 
à  aubes  pivotantes  et  à  anneau  de  commande. 

De  nombreuses  turbomachines  comprennent, 
notamment  pour  les  étages  à  haute  pression  des 
compresseurs,  des  aubes  de  stator  qui  ne  sont  pas 
fixes  mais  pivotantes  afin  de  modifier  les  caractéris- 
tiques  du  redressement  des  gaz  qui  parcourent  la  vei- 
ne  dans  laquelle  ces  aubes  s'étendent.  De  telles  au- 
bes,  dites  à  calage  variable,  comprennent  donc  des 
pivots  qui  s'étendent  à  travers  une  enveloppe  qui  dé- 
limite  la  veine  d'écoulement  et  hors  d'elle,  et  ces  pi- 
vots  sont  raccordés  à  des  biellettes  qui  sont  norma- 
lement  jointes  entre  elles  par  un  anneau  de  comman- 
de  disposé  autour  de  la  veine  et  qu'un  mécanisme  de 
commande  déplace  en  translation  selon  l'axe  de  la 
turbomachine  ou  en  rotation  autour  de  cet  axe.  Dans 
les  deux  cas,  les  biellettes  tournent  et  entraînent  les 
pivots  des  aubes. 

Un  inconvénient  de  ce  système  est  dû  à  la  pous- 
sée  des  gaz  qui  produit  des  efforts  importants  sur  les 
aubes.  Ces  efforts  sont  transmis  aux  pivots  et  aux 
paliers  de  l'enveloppe  qui  les  soutiennent.  Ils  sont  de 
direction  préférentielle.  Le  frottement  exercé  par  les 
pivots  quand  ils  tournent  est  responsable  d'une  usure 
concentrée  des  paliers  qui  se  traduit  par  une  ovalisa- 
tion  de  leur  forme.  La  veine  entre  alors  en  communi- 
cation  avec  d'autres  volumes  de  la  turbomachine, 
dont  le  rendement  baisse  à  cause  des  fuites  de  gaz 
qui  apparaissent.  Ces  inconvénients  sont  encore  plus 
marqués  si  le  taux  de  compression  recherché  pour  les 
gaz  est  élevé,  car  la  poussée  est  plus  grande  et  l'usu- 
re  plus  rapide.  Ces  circonstances  expliquent  que, 
dans  les  réalisations  actuellement  connues,  l'enve- 
loppe  qui  porte  les  paliers  des  pivots  et  qui  délimite 
la  veine  a  une  grande  rigidité  et  est  construite  en 
acier,  ce  qui  la  rend  très  pesante.  La  substitution 
classiquement  recherchée  du  titane  à  l'acier  pour  al- 
léger  la  structure  n'est  pas  possible  ici  à  cause  de  la 
température  des  gaz  de  la  veine  et  des  risques  d'in- 
cendie  du  titane  qui  en  résultent. 

L'objet  essentiel  de  l'invention  est  de  dissocier 
l'enveloppe,  porteuse  de  paliers  de  pivots  d'aubes  pi- 
votantes  et  subissant  les  efforts  dus  à  la  pression  des 
gaz,  du  carter,  qui  subit  les  efforts  structuraux,  sans 
compromettre  l'étanchéité  entre  les  pivots  et  les  pa- 
liers.  L'avantage  fondamental  obtenu  est  que  l'enve- 
loppe  pourra  désormais  être  construite  en  matériau 
composite  et  donc  sensiblement  allégée.  La  solution 
retenue  pour  cela  consiste,  brièvement  exposée,  à 
faire  supporter  les  efforts  des  gaz  par  un  palier  cons- 
truit  sur  un  carter  distinct  de  l'enveloppe  et  qui  est  oc- 
cupé  par  un  axe  tournant  appartenant  au  mécanisme 
de  commande.  Les  efforts  subis  par  les  aubes  sont 
donc  transmis  par  les  pivots,  les  biellettes,  l'anneau 
de  commande  et  une  partie  du  mécanisme  de 
commande  jusqu'à  l'axe  en  question,  puis  sont  diffu- 
sés  dans  le  carter  de  la  machine  qui  est  parfaitement 
capable  de  les  subir. 

Il  faut  remarquer  qu'il  existe  déjà  des  agence- 
ments  où  le  mécanisme  de  commande  est  partielle- 
ment  soutenu  par  un  carter  entourant  l'enveloppe  de 
délimitation  de  la  veine,  dont  celui  qui  est  illustré  par 

5  le  brevet  britannique  2  254  381  .  Mais  les  efforts  de  la 
poussée  des  gaz  sont  tout  de  même  repris  par  les  pa- 
liers  de  l'enveloppe  et  les  biellettes  ne  sont  pas  unies 
à  l'anneau  de  commande  de  façon  à  transmettre  des 
efforts,  car  leurs  extrémités  sont  en  forme  de  pistons 

w  qui  coulissent  dans  des  trous  de  l'anneau. 
L'enveloppe  est  avantageusement  formée  de 

couronnes  juxtaposées  axialement  par  des  moyens 
d'assemblage  autorisant  des  déplacements  axiaux 
relatifs  des  couronnes,  chacune  de  ces  couronnes 

15  étant  de  préférence  associée  à  un  étage  unique  d'au- 
bes  pivotantes  ;  il  est  encore  meilleur  que  les  couron- 
nes  soient  composées  de  secteur  angulaires  séparés 
par  des  jeux  que  colmatent  des  joints.  Toutes  ces  dis- 
positions  de  division  de  l'enveloppe,  dont  les  élé- 

20  ments  sont  surtout  retenus  par  quelques  endroits  de 
fixation  au  carter,  permettent  d'y  réduire  fortement 
les  contraintes  et  notamment  celles  qui  résultent  des 
dilatations  thermiques.  C'est  alors  qu'il  devient  vrai- 
ment  facile  de  construire  l'enveloppe  en  matériau 

25  composite  de  relativement  faible  résistance  aux  ef- 
forts. 

On  va  maintenant  passer  à  la  description  des  fi- 
gures  suivantes  annexées  à  titre  illustratif  et  non  li- 
mitatif  : 

30  -  la  figure  1  est  une  représentation  générale 
d'une  première  réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  d'une  deuxième  réalisa- 
tion  de  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 
35  de  la  réalisation  de  la  figure  1  ou  de  la  figure 

2, 
-  la  figure  4  représente  principalement  l'anneau 

de  commande,  son  moyen  d'attache  au  reste 
du  mécanisme  de  commande  et  les  biellettes 

40  qui  le  relient  aux  pivots  d'aubes, 
-  les  figures  5A  et  5B  représentent  en  outre  le 

mécanisme  de  commande  entre  l'axe  de  sup- 
port  des  efforts  et  l'anneau  de  commande, 

-  et  la  figure  6  représente  l'enveloppe  et  les  au- 
45  bes. 

La  figure  1  représente  une  portion  d'une  turbo- 
machine  et  plus  spécialement  un  compresseur  cons- 
titué  essentiellement  par  une  portion  de  rotor  1  s'éva- 
sant  vers  l'aval,  un  carter  2  en  titane  et  cylindrique  et 

50  une  enveloppe  3  en  matériau  composite  et  soutenue 
par  le  carter  2,  qui  l'entoure  et  constitue  avec  elle  l'os- 
sature  d'un  stator  dont  les  autres  éléments  vont  bien- 
tôt  être  décrits.  Le  rotor  1  et  l'enveloppe  3  délimitent 
une  veine  d'écoulement  4  occupée  par  plusieurs  éta- 

55  ges  d'aubes  mobiles  5  fixés  au  rotor  1  et  par  plusieurs 
étages  d'aubes  de  stator  qui  alternent  avec  les  pré- 
cédents  et  dont  les  premiers  (vers  l'amont)  sont 
composés  d'aubes  fixes  6  et  les  deux  derniers  (vers 
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l'aval)  d'aubes  pivotantes  7.  Alors  que  le  carter  2  est 
cylindrique  pour  faciliter  sa  fabrication,  l'enveloppe  3 
est  conique  et  de  diamètre  réduit  vers  l'aval  où  elle  est 
donc  de  plus  en  plus  écartée  du  carter  2.  Il  résulte  de 
cette  disposition  que  les  aubes  fixes  6  sont  mainte-  5 
nues  par  des  axes  fixes  8  engagés  dans  des  bagues 
de  support  9  rigidement  reliées  au  carter  2  ou  d'une 
pièce  avec  lui,  mais  que  les  aubes  pivotantes  7  ont 
des  axes  tournants  ou  pivots  10  mobiles  en  rotation 
dans  des  coussinets  de  paliers  11  situés  à  travers  10 
des  régions  épaissies  12  de  l'enveloppe  3.  Les  pivots 
1  0  dépassent  hors  de  ces  zones  épaissies  12  et  sont 
unis  à  cet  endroit  à  des  biellettes  13  respectives  par 
un  vissage,  un  encliquetage  ou  un  autre  système 
connu  assurant  une  liaison  rigide  en  rotation,  et  les  15 
biellettes  13  de  chaque  étage  d'aubes  pivotantes  7 
sont  articulées  par  leur  extrémité  opposée  à  un  an- 
neau  de  commande  14  commun  et  plus  précisément 
à  des  axes  27  de  cet  anneau,  axes  bien  visibles  à  la 
figure  2  et  qui  autorisent  donc  une  pleine  transmis-  20 
sion  de  forces  linéaires.  Les  anneaux  de  commande 
14  s'étendent  sur  une  circonférence  entière  sur  la  fi- 
gure  1  ,  entre  le  carter  2  et  l'enveloppe  3,  et  sont  cha- 
cun  mus  par  un  mécanisme  de  commande  15  compo- 
sé  d'un  levier  1  6  d'extension  sensiblement  axiale  (voir  25 
aussi  la  figure  3)  et  dont  une  extrémité  1  7  est  montée 
pivotante  sur  un  bras  19  à  l'extérieur  du  carter  2  et 
dont  l'extrémité  opposée  1  8  est  fixée  à  un  axe  20  ra- 
dial  dont  elle  commande  le  pivotement.  L'axe  20  est 
terminé  par  un  levier  21  dont  le  déplacement  provo-  30 
que  celui  de  l'anneau  de  commande  14,  auquel  il  est 
uni  suivant  les  dispositions  qui  seront  détaillées  plus 
loin.  Le  bras  19  tourne  avec  un  arbre  de  sortie  d'un 
moteur  29  autour  d'un  axe  de  rotation  axial.  Le  moteur 
29  est  lié  à  une  structure  de  support  22.  35 

La  structure  de  support  22  est  composée  d'au 
moins  un  segment  de  bridage  23  boulonné  à  une  cou- 
ronne  24  du  carter  2,  ou  de  plusieurs  de  ces  seg- 
ments  réunis  par  une  entretoise  axiale.  Dans  cette 
réalisation,  on  trouve  deux  structures  de  support  22,  40 
diamétralement  opposées  sur  la  turbomachine  et 
dont  chacune  est  associée  à  un  des  mécanismes  de 
commande  15  et  un  des  anneaux  de  commande  14. 
La  situation  est  un  peu  différente  sur  la  figure  2  où  on 
retrouve  en  particulier  l'axe  20  radial,  mais  où  cet  axe  45 
est  unique  ainsi  que  le  vérin  16  et  le  support  22  et  où 
Ielevier21  est  remplacé  parun  levier  double  121  relié 
aux  deux  anneaux  de  commande,  référencés  ici  par 
114,  par  ses  deux  extrémités  opposées  :  contraire- 
ment  à  la  réalisation  précédente,  l'axe  20  est  relié  au  50 
centre  du  levier  double  121.  Il  n'y  a  pas  ou  pratique- 
ment  pas  de  différence  de  structure  entre  les  an- 
neaux  de  commande  114  et  ceux  14  qui  précèdent, 
mais  leur  disposition  est  un  peu  différente  car  ils  sont 
rapprochés  pour  pouvoir  être  commandé  par  le  levier  55 
double  121  et  situés  entre  les  deux  étages  d'aubes  pi- 
votantes  7.  Les  biellettes  113  des  deux  étages,  au  lieu 
d'être  orientées  sensiblement  parallèlement  comme 

dans  la  réalisation  précédente,  sont  donc  orientées 
dans  des  directions  opposées.  Le  mécanisme  de 
commande  est  alors  globalement  désigné  par  115,  et 
le  reste  de  la  description  précédente  reste  valable. 
Une  autre  solution  consiste  à  prévoir  deux  mécanis- 
mes  de  commande  115  diamétralement  opposés, 
comme  sur  la  figure  1  ,  et  dont  chacun  commanderait 
une  moitié  des  anneaux  de  commande  114,  ce  qui  au- 
rait  comme  avantage  de  diviser  l'effort  produit  sur 
l'axe  20  et  de  le  rendre  symétrique  sur  le  carter  2.  La 
commande  de  demi-anneaux  ou  plus  généralement 
de  secteurs  d'anneaux  ne  diffère  pas  de  celle  d'an- 
neaux  entiers.  Il  faut  simplement  veiller  à  synchroni- 
ser  les  mécanismes  de  commande.  Cette  solution 
n'est  pas  spécifiquement  représentée,  mais  on  a  fi- 
guré  et  référencé  par  214  les  extrémités  qu'aurait  un 
des  demi-anneaux  sur  la  figure  3  :  les  mécanismes 
de  réglage  115  seraient  au  centre  des  demi-anneaux. 

Dans  tous  les  cas,  le  mécanisme  de  commande 
1  5  ou  1  1  5  entre  l'axe  20  et  les  anneaux  de  commande 
14  ou  114  est  généralement  trop  encombrant  pour  te- 
nir  dans  l'espace  compris  entre  le  carter  2  cylindrique 
et  l'enveloppe  3,  et  c'est  pourquoi  le  carter  2  est  évidé 
à  cet  endroit  et  muni  d'un  bossage  amovible  saillant 
vers  l'extérieur  en  forme  de  cloche  28,  cloche  bridée 
par  un  rebord  extérieur  plat  29  à  une  couronne  30  du 
carter  2  par  des  boulons  31  et  dont  le  centre  est  muni 
d'une  ouverture  portant  un  coussinet  constituant  un 
palier  32  pour  l'axe  20.  Le  levier  de  commande  21  ou 
121  s'étend  sous  la  cloche  28. 

On  remarque  que  des  segments  d'étanchéité  60 
en  forme  d'anneaux  sont  disposés  autour  des  emba- 
ses  61  des  aubes  pivotantes  7  et  logés  dans  des  la- 
mages  62  de  l'enveloppe  3  qui  contiennent  ces  lama- 
ges  62.  Les  segments  d'étanchéité  60  sont  en  maté- 
riau  composite  tel  que  de  l'Avimide  et  ont  un  millimè- 
tre  d'épaisseur  environ.  Leurfonction  est  d'empêcher 
que  des  impuretés  contenues  dans  les  gaz  de  la  vei- 
ne  d'écoulement  4  ne  se  glissent  jusqu'aux  coussi- 
nets  11,  qui  sont  en  matériau  relativement  tendre  à 
faible  coefficient  de  frottement,  et  ne  les  détériorent. 
Les  performances  de  la  machine  sont  donc  sauvegar- 
dées.  Une  disposition  semblable  est  possible  avec 
d'autres  genres  de  montage  des  aubes  pivotantes  7 
sur  l'enveloppe  3. 

On  se  reporte  maintenant  également  à  la  figure 
4  et  aux  figures  5Aet5B  pour  continuer  la  description 
de  la  réalisation  de  la  figure  2,  mais  cette  description 
pourrait  être  transposée  à  la  réalisation  de  la  figure 
1. 

Les  anneaux  de  commande  114  sont  munis  d'un 
longeron  33  duquel  dépasse  une  console  34  et  qui 
porte  une  tige  35  orientée  en  direction  radiale,  c'est- 
à-dire  parallèlement  à  l'axe  20.  Une  douille  36  exté- 
rieurement  sphérique  représentée  aux  figures  2  et  5 
est  engagée  autour  de  la  tige  35.  Elle  constitue  un 
joint  à  rotule  avec  une  couronne  38  qui  peut  basculer 
sur  elle  et  comporte  donc  un  bord  interne  sphérique 
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et  un  bord  externe  cylindrique.  La  tige  35  est  compo- 
sée  d'une  portion  apparente  35a  qui  sort  de  la  conso- 
le  34  et  qui  reçoit  la  douille  36  et  d'une  portion  de  ra- 
cine  35b  engagée  dans  un  perçage  de  la  console  34. 
Les  deux  portions  de  la  tige  35  sont  cylindriques  mais 
leurs  axes  ne  sont  pas  confondus  :  la  tige  35  forme 
un  excentrique  grâce  auquel  on  peut  quelque  peu  dé- 
placer  la  console  34,  le  longeron  33,  et  l'anneau  de 
commande  14  pour  régler  finement  le  calage  des  au- 
bes  pivotantes  7  sans  bouger  le  levier  double  121. 
Cette  opération  est  faite  au  cours  de  réglages  pério- 
diques  d'entretien  de  la  machine.  La  portion  apparen- 
te  35a  est  pour  cela  munie  de  méplats  opposés  39  (fi- 
gure  4)  qu'on  peut  saisir  par  une  clé  pour  tourner  la 
tige  35.  Quand  le  réglage  estf  ini,  un  boulon  50  qui  tra- 
verse  entièrement  la  tige  35  est  monté  pour  la  bloquer 
en  rotation  contre  la  console  34  tout  en  retenant  la 
douille  36  par  une  rondelle  ou  une  tête  de  vis. 

Le  levier  double  121  est  muni  de  deux  lumières 
allongées  37  dans  chacune  desquelles  une  des  cou- 
ronnes  38  coulisse.  Les  figures  5Aet  5B  représentent 
deux  états  correspondant  aux  deux  courses  extrê- 
mes  du  levier  double  121  pour  lesquelles  les  couron- 
nes  38  arrivent  aux  extrémités  respectives  des  lumiè- 
res  allongées  37.  Ces  positions  correspondent  aux 
calages  extrêmes  permis  pour  les  aubes  pivotantes 
7,  dont  le  débattement  angulaire  est  semblable  à  celui 
des  biellettes  13. 

Un  tel  système  à  excentriques  et  lumières  allon- 
gées  existe  aussi  sur  les  leviers  simples  21  de  l'autre 
réalisation. 

On  voit  sur  la  figure  6  que  l'enveloppe  3  est 
composée  de  viroles  et  terminées  par  des  systèmes 
à  tenon  40  et  mortaise  41  qui  permettent  d'unir  les 
couronnes  les  unes  aux  autres  en  les  juxtaposant  en 
direction  axiale.  Chaque  couronne  est  associée  à  un 
étage  d'aubes  de  stator  et  comprend  donc  une  région 
épaissie  12  dans  laquelle  les  axes  8  ou  les  pivots  10 
passent.  On  voit  que  ces  régions  épaissies  12  s'élar- 
gissent  parfois  pour  former  des  bossages  42  tarau- 
dés  dans  lesquels  on  engage  des  boulons  43  bien  vi- 
sibles  à  la  figure  1  qui  unissent  les  couronnes  au  car- 
ter  2.  Les  bossages  42  peuvent  d'ailleurs  être  rempla- 
cés  par  des  structures  équivalentes  telles  que  des 
nervures  à  rebord  de  bridage  44  pour  certains  des 
étages  d'aubes. 

Les  couronnes  de  l'enveloppe  3  sont  avantageu- 
sement  divisées  en  secteurs  s'étendant  chacun  sur 
une  portion  de  circonférence  et  qui  sont  donc  termi- 
nés  par  des  bords  transversaux  45  séparés  par  des 
jeux  46.  Cette  disposition,  bénéfique  pour  soulager 
l'enveloppe  3  des  contraintes  différentielles  de  dila- 
tation  thermique,  implique  de  rétablir  l'étanchéité  à 
ces  endroits  grâce  à  des  joints  à  lamelles  47,  classi- 
quement  employés  dans  ce  domaine  technique,  qui 
recouvrent  les  jeux  46  en  enjambant  sur  des  secteurs 
consécutifs  de  couronnes  et  en  pénétrant  dans  des 
fentes  48  débouchant  sur  les  bords  transversaux  45. 

D'autres  garnitures  d'étanchéité,  qui  peuvent  consis- 
ter  en  des  ressorts  à  lame  ondulée  que  les  tenons  40 
compriment  au  fond  des  mortaises  41  ,  permettent  de 
compléter  l'étanchéité.  Ces  autres  garnitures  sont 

5  cependant  optionnelles  et  n'ont  donc  pas  été  illus- 
trées,  d'autant  moins  qu'elles  sont  bien  connues. 

L'invention  permet  de  supprimer  d'un  coup  toutes 
les  fuites  dues  à  l'élargissement  de  dizaines  ou  de 
centaines  de  paliers  11.  L'usure  est  concentrée  sur 

10  les  paliers  32,  qui  sont  en  petit  nombre  sur  la  turbo- 
machine  et  qui  ne  débouchent  pas  dans  la  veine  4 
d'écoulement,  de  sorte  que  leur  usure  n'est  pas  res- 
ponsable  de  fuites.  Si  toutefois  le  remplacement  d'un 
palier  32  est  décidé,  il  est  rapidement  mené  grâce  à 

15  leur  petit  nombre  et  à  leur  présence  sur  le  carter  2,  en 
un  endroit  externe  de  la  turbomachine  plus  accessi- 
ble  que  l'enveloppe  3. 

Les  efforts  résiduels  sur  les  paliers  11  des  pivots 
10  sont  compensés  par  de  petits  déplacements  des 

20  secteurs  de  couronnes  qui  ont  la  liberté  de  jouer  axia- 
lement  et  angulairement  grâce  aux  systèmes  à  tenon 
et  mortaise  40  et  41  et  aux  jeux  46,  sans  que  des  fui- 
tes  ou  des  contraintes  ne  soient  produites.  Les  paliers 
11  ne  sont  donc  pas  chargés.  Bien  entendu,  la  direc- 

25  tion  des  leviers  21  et  121  est  choisie  pour  que  la  pous- 
sée  reçue  par  les  aubes  pivotantes  7  soit  effective- 
ment  transmise  par  les  couronnes  36  auxdits  leviers, 
c'est-à-dire  soit  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe 
des  lumières  allongées  37. 

30  Les  parties  des  mécan  ismes  de  commande  1  5  ou 
115  qui  sont  situées  hors  des  cloches  28  peuvent 
prendre  des  formes  très  différentes  de  celle  qui  a  été 
illustrée  et  sont  en  réalité  indépendantes  de  l'inven- 
tion  elle-même. 

35 

Revendications 

1  .  Stator  de  turbomachine  muni  d'aubes  pivotantes 
40  (7)  autour  de  pivots  (10)  engagés  dans  des  pa- 

liers  (11)  d'une  enveloppe  (3),  formée  de  couron- 
nes  juxtaposées  axialement  par  des  moyens 
d'assemblage  (40,  41)  autorisant  des  déplace- 
ments  axiaux  relatifs  des  couronnes,  délimitant 

45  une  veine  d'écoulement  (4)  de  gaz  dans  laquelle 
les  aubes  (7)  s'étendent,  un  carter  (2)  entourant 
l'enveloppe,  les  pivots  étant  unis  par  des  biellet- 
tes  (13,  113)  à  un  anneau  ou  un  secteurd'anneau 
de  commande  (14)  hors  de  l'enveloppe  (3)  et  l'an- 

50  neau  de  commande  (14,  114)  étant  déplacé  par 
un  mécanisme  de  commande  (15,  115),  compre- 
nant  un  axe  (20)  engagé  dans  un  palier  (32)  du 
carter  (2),  caractérisé  en  ce  que  les  couronnes 
sont  composées  de  secteurs  angulaires  séparés 

55  par  des  jeux  (46)  que  colmatent  des  joints  (47). 

2.  Stator  suivant  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  l'enveloppe  est  en  matériau  composite  et 

4 
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le  carter  en  titane. 

3.  Stator  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  2,  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme 
de  commande  comprend  un  levier  (21,  121)  lié  à  5 
l'axe  (20),  le  levier  étant  percé  d'une  lumière  al- 
longée  (37)  dans  laquelle  coulisse  un  organe  lié 
à  l'anneau  de  commande  (14,  114). 

4.  Stator  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en  10 
ce  que  l'organe  est  formé  avec  une  excentrique 
(35)  de  réglage  de  l'anneau  de  commande  par 
rapport  au  levier. 

5.  Stator  suivant  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  les  aubes  pivo- 
tantes  (7)  sont  réparties  en  deux  étages 
commandés  chacun  par  un  anneau  de  comman- 
de  particulier  (114),  le  mécanisme  de  commande 
(115)  étant  constitué  de  façon  à  commander  les  20 
deux  anneaux  avec  l'axe  (20). 

6.  Stator  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  aubes  pivo- 
tantes  (7)  sont  réparties  en  deux  étages  25 
commandés  chacun  par  un  anneau  de  comman- 
de  particulier  (14),  et  en  ce  qu'il  comprend  deux 
mécanismes  de  commande  (15),  qui  sont  asso- 
ciés  à  un  anneau  de  commande  respectif  et  si- 
tués  sur  des  côtés  diamétralement  opposés  du  30 
stator. 

7.  Stator  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  aubes  pivo- 
tantes  (7)  sont  réparties  en  deux  étages  35 
commandés  chacun  par  une  paire  de  demi- 
anneaux  de  commande  particuliers  (214),  et  en 
ce  qu'il  comprend  deux  mécanismes  de  comman- 
de  (115),  situés  sur  des  côtés  diamétralement  op- 
posés  du  stator  et  associés  chacun  à  une  paire  de  40 
demi-anneaux  d'étages  différents. 

5 
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